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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 mars 2007

N°2007.03.A.1.8.
OBJET :
FONDS DE CONCOURS AU BENEFICE DE LA COMMUNE DE VEIGNE
Le vingt-huit mars deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Truyes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET- M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : Mme ENAULT - M. VIAUD - M. ARRAULT - M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. COUSTEAU à M. TURCO
Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

Vu l'article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la circulaire de la DGCL du 15 septembre 2004 relative aux nouvelles dispositions concernant l'intercommunalité introduites par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
Vu les orientations budgétaires débattues par le conseil communautaire en séance du 21 février 2007 ;

Considérant la possibilité ouverte à la CCVI de participer au financement de la réalisation d'un équipement d'une de ses communes membres par versement d'un fonds de concours, sous réserve que le montant total du fonds de concours n'excède pas la part du financement assurée, hors subventions, par la commune bénéficiaire du fonds de concours ;

Vu le plan de financement proposé par la Commune de Veigné pour l’opération de construction d’un bâtiment pour les associations « Les Croqueurs de Pommes » et « l’Apiculture Tourangelle » ;
Considérant que le montant du fonds de concours sollicité est inférieur au montant supporté par la Commune de Veigné par autofinancement ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· De verser un fonds de concours de 60 000 € à la Commune de Veigné pour l’opération de construction d’un bâtiment pour les associations « Les Croqueurs de Pommes » et « l’Apiculture Tourangelle » ;
· De préciser que ce fonds sera versé après production des pièces justifiant le montant réel et définitif de l'opération ;
· D'inviter le conseil municipal de la Commune de Veigné à délibérer en termes concordants.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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